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DESCRIPTION DES ACTIVITES (P.J. N°1) 

 

Exploitation d'une déchèterie intercommunale pour la gestion des déchets des habitants et des 

petites entreprises du territoire.  

Il sera procédé à une réhabilitation et une mise aux normes de la déchèterie existant sur la 

commune de Vaubecourt. 

 

Cette installation permettra d'assurer une meilleure sécurité des usagers et un meilleur 

environnement de travail au gardien et aux prestataires de collecte tout en favorisant un tri de 

qualité devant aboutir à une meilleure valorisation des déchets produits par les habitants et les 

petites entreprises du territoire.  

L'installation sera composée de quais constitués de dispositifs anti-chute. Il y aura également 

des bennes et des conteneurs pour la dépose des déchets. 

Une signalétique adaptée sera mise en place sur le site afin de préciser les horaires 

d'ouverture, les déchets acceptés, les risques éventuels (chute, incendie, chimique), les 

interdictions ainsi que les sens de circulation et les limitations de vitesse.  

Seront également présents sur le site : un local gardien, un local aéré pour le stockage de 

déchets dangereux, des caisses grillagées et une aire dédiée pour le stockage de déchets 

électriques et électroniques.  

Les conditions de stockage respecteront la réglementation en vigueur (aération, rétention,...). 

Il sera mis en place un réseau de collecte des eaux pluviales de voirie et de toiture (local 

gardien et local DDS) sur le site.  

Les eaux pluviales de voirie seront traitées par un débourbeur-déshuileur correctement 

dimensionné avant de rejoindre un bassin de rétention des eaux pluviales avant rejet vers le 

milieu naturel (l’Aisne). 
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Une vanne permettra d'isoler le site et de contenir tout écoulement pollué. Le site sera équipé 

d'extincteurs et d’un poteau incendie, permettant une couverture totale de l'installation.  

 

Les heures d'ouverture se feront en journée le lundi, mercredi et samedi. 

 

Il est spécifié qu’il y aura les volumes suivants en place sur la déchèterie de Vaubecourt : 

CAPACITE de STOCKAGE DND 

FLUX Contenant Volume Quantité Total 

Déchets verts Casier 30 m3 2 60 m3 

Gravat Casier 30 m3 2 60 m3 

Tout venant 
Benne 30 m3 1 30 m3 

Benne 30 m3 1 30 m3 

Bois Benne 30 m3 1 30 m3 

Métaux Benne 30 m3 1 30 m3 

Mobilier Benne 30 m3 1 30 m3 

Cartons Benne fermée 30 m3 1 30 m3 

D3E 
Casier 1 m3 8 8 m3 

Au sol HF 15 m3 1 15 m3 

Pneus VL Casier 8 m3 1 8 m3 

Autres Pneus  Auvent 15 m3 1 15 m3 

Huiles végétales Fût  0,2 m3 3 0,5 m3 

Verre Borne 4 m3 1 4 m3 

Textiles Borne 2 m3 2 4 m3 

Livres Bac 0,3 m3 4 1,0 m3 

Emballages Bac 1 m3 1 1 m3 

Réserve Benne 15 m3 1 15 m3 

Sous Total capacité 371,5 m3 

Augmentation de la capacité liée aux travaux prévus en 2023 

Nouvelles filières Casier 30 m3 1 30 m3 

Nouvelles filières Benne 30 m3 1 30 m3 

Nouvelles filières 

OPENSIDE 1 (30 

m3) 15 m3 1 15 m3 

Nouvelles filières 
Place dispo 

OPENSIDE 2 
7 m3 1 7 m3 

Sous Total capacité 75,0 m3 

TOTAL capacité après 

travaux ~ 450 m3 

 

Les DEEE non dangereux mentionnés précédemment dans le dossier sont affiliés au code déchet 20 01 36. 
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Par ailleurs, le site réceptionnera des déchets dangereux dans le cas de l’activité classée sous 

la rubrique 2710-1. 

Un dossier de déclaration a été déposé pour cette activité (rubrique 2710-1) et a fait l’objet 

d’une télédéclaration (jointe en PJ21). Pour rappel, le dossier d’enregistrement traite de la 

rubrique 2710-2. La note du 20 décembre 2021 relative aux modifications des ICPE indique 

que le pétitionnaire peut déclarer l’ICPE D dans le dossier de demande d’enregistrement s’il 

le souhaite et dans ce cas, l’AP d’Enregistrement peut prévoir des prescriptions au titre des 

rubriques D ICPE. Dans le cas présent, il a été pris le parti de faire une déclaration distincte. 

En ce qui concerne les déchets dangereux, ils seront composés principalement des déchets 

suivants : 

- Piles (20 01 33), acides (20 01 14), bases (20 01 15), solvants (20 01 13), produits 

phytosanitaires (20 01 19), produits pâteux (20 01 27), filtres à huile (16 01 07), 

huiles minérales (13 01 et 13 02), pots ou emballages vides souillés (15 01 10), 

aérosols (15 01 04, 15 01 05, 15 01 06, 15 01 10), batteries (16 06), DEEE dangereux 

(20 01 35)… . Ils sont variables en fonction des usages des administrés ayant accès à 

la déchèterie. Ainsi, il ne peut pas être déterminé de quantité par type de déchets. Les 

quantités seront très faibles et ne dépasseront pas la quantité maximale déclarée à 

savoir 6,7 t. Il s’agit avant tout de déchets ménagers apportés dans des contenants de 

petites tailles par les ménages du territoire. Ces contenants seront déposés par le 

gardien de la déchèterie en caisses-palettes/fûts séparés par fraction. L’agent sera 

formé spécifiquement sur ces types de produits dans un local spécifique et conforme à 

la réglementation en vigueur. Ci-dessous quelques exemples de contenants qui seront 

mis à disposition : 
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